
 

Mineure «  bases pour enseigner en français au collège » 

La formation en Français se compose de 5 modules sur un semestre : 1 modules de 

36h, 3 de 24h et un de 12h 

1) Etude d’un corpus littéraire choisi en fonction de sa valeur éducative et morale, 

avec une appréciation de son analyse selon un point de vue critique et une perspective 

de formation humaine. (36h) 

2) Apprentissage de l’art de l’écriture(24h) : art de la rédaction précise, inventive et 

digne d’intérêt ; art de l’écriture poétique ;  

3) Apprentissage de l’expression orale(12h) expression orale à travers apprentissage 

de l’exposé, du jeu de scènes de théâtre et de l’art du débat et de la discussion 

argumentée. 

4) Approfondissement de la grammaire, de l’orthographe et didactique du français. 

(24h) 

5) Initiation aux langues anciennes : latin et grec.(24h )  

 


